
Communiqué Officiel US Hunaudaye 

 

 

 

L’US Hunaudaye constate avec surprise que le District communique dans la presse sur notre appel en 
commission des montées/descentes. Leur objectif est de clore la polémique, nous pensons qu’elle ne fait 
que l’ouvrir. 

Notre club avait fait le choix de contester la décision de notre non montée en silence, en utilisant la voix 
des institutions que sont celles du District et de la Ligue, et non par le tribunal public. Leur décision de 
communiquer nous incite donc à le faire également. 

Notre décision de faire appel s’appuie uniquement sur les règlements et en aucun cas sur des insinuations 
sur le lien District-Ploufragan. 

Nous vous invitons donc à lire l’ensemble du communiqué afin de faire votre propre jugement de la 
situation et des règlements. 

 

 

Rappel des faits : 

Il y a 6 montées prévues de D1 en R3. Les 5 premiers de chaque groupe et le meilleur second. 

Trégueux finit 1er du groupe C mais ne peut pas monter dû à son infraction à l’arbitrage.  

La question suivante se pose donc : Qui doit monter ? Le second de ce groupe ou le 2eme meilleur second des 
groupes de D1 ? 

 

 

Le District s’appuie sur l’article 136 de la FFF et communique dessus.  

Or, le District « oublie » de dire que cet article n’est applicable que si aucune disposition n’est prévue.  

Mais…il y a bien des dispositions dans nos règlements District et Ligue comme précisées 
par la suite. 

 

Article 136 de la FFF : 

 

 

 

 



Les dispositions prévues dans le règlement du District sont les articles 6 et 7 suivants : 

 

Article 6 District : 

 

 

 

 

Il est bien écrit noir sur blanc que ce sont les premiers de chaque groupe (Ploufragan B n’y est 
pas, c’est Trégueux), et éventuellement des meilleurs seconds (nous sommes une équipe A, 
Ploufragan est une équipe B, donc nous sommes meilleurs 2ème qu’eux comme le stipule l’article 
7 ci-dessous). 

Article 7 District : 

 

 



 

De plus, si le District des Côtes d’Armor n’applique pas leur règlement… il existe l’article 13 du 
règlement des championnats de la Ligue de Bretagne.  

En effet, il est une nouvelle fois écrit noir sur blanc les cas de divisions déficitaires en cas de non 
montées. 

 

 

Il est donc clair au regard des règlements départementaux et régionaux que l’US Hunaudaye doit 
accéder à la R3 et non Ploufragan B. 

 Nous comptons sur la Ligue de Bretagne pour appliquer ses règlements et de ce fait, faire accéder l’US Hunaudaye 
à la R3. 

 Nous avons conscience qu’il est difficile pour les institutions de corriger la liste des montées mais il en est de leur 
responsabilité.  

L’US Hunaudaye portera le dossier au CNOSF (Comité National Olympique du Sport Français) si les règlements ne 
sont pas appliqués. 

Le club tenait aussi à remercier les nombreux clubs qui nous ont instinctivement apporté leur soutien. 

  

Amitiés Sportives 

US Hunaudaye 


